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POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Previsions budgetaires pour l'exercice financier 
1956 (A/2904 et Add.1, A/2921, A/3006, A/ 
C.5j622, AjC.5j629) [suite] 

Discussion gimerale (suite*) 
1. nL MENDEZ (Philippines) felicite le Secretaire 
general et le Comite consultatif pour les questions admi-
nistratives et budgetaires d'avoir reussi a stabiliser le 
budget de !'Organisation des Nations Unies; il regrette 
cependant que le meme resultat n'ait pu etre obtenu 
pour les institutions specialisees. 
2. Le Secretaire general a dit dans sa declaration 
d'ouverture (A/C.5j630) que les questions d'adminis-
tration du personnel etaient de la plus haute importance 
et Ia delegation des Philippines tient a presenter quel-
ques observations a ce sujet. Elle estime, en particulier, 
que pour !'attribution des postes superieurs du Secre-
tariat on n'a pas tenu suffisamment compte clu principe 
de la repartition geographique. M. Mendez fait obser-
ver. par exemple- et il attire sur ce point !'attention 
clu Secretaire general et du Directeur du personnel -
que le ressortissant des Philippines dont le poste est le 
plus elev{~ au Secretariat est aclministrateur de cleuxieme 
classe. Cepenclant, pour l'annee 1955, le nombre des 
postes d'aclministrateur de premiere classe et des pastes 
snperienrs, <1 l'exdnsion des postes de Sous-Secretaire, 
s' eleve it 670 ( A/2904, p. XV). 
3. M. Mendez, s'appuyant sur les opinions exprimees 
par Ia Commission preparatoirel, par les membres de 
la Cinquieme Commission U\/2884, par. 36) et par 
l'Assemblee generale [resolution 153 (II) l, souligne 
que l'on peut, pour le recrutement du personnel des 
postes superieurs clu Secretariat, appliquer le principe 

*Reprise des debats de Ia 500' seance. 
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de Ia repartltwn geographique Ia plus large tout en 
assurant le maintien des normes les plus elevees de 
travail, de competence et d'integrite. Dire que l'on ne 
trouve de personnes competentes que dans certaines 
regions clu moncle est clepuis longtemps chose insoute-
nable et Ia delegation des Philippines ne peut s'empe-
cher de regretter qu'apres tant d'annees le desequilibre 
existant clans Ia composition geographique du Secre-
tariat n'ait pas ete attenue mais semble au contraire 
defi.nitif. Elle desirerait clone qu'un rapport soit soumis 
a Ia presente session Ott au plus tare! a Ia onzieme 
session, sur les mesures systematiques qui ont ete prises 
pour rectifier cette situation. En attendant, elle invite 
respectueusement le Secretaire general a eviter de nom-
mer a des postes permanents des nationaux de pays 
deja representes en surnombre au Secretariat, et a 
n'accorcler aux fonctionnaires de ces pays que des en-
gagements de duree cleterminee, conformement a Ia 
methode qu'il a lui-meme preconisee dans sa declaration 
d'ouverture (AjC.5j630, par.14). 
4. La delegation des Philippines note que le Comite 
consultatif a fait une enquete sur Ia repartition geogra-
phique clu personnel dans un certain nombre de depar-
tements et elle sera heureu:se de connaitre les conclu-
sions auxquelles il aura abouti. 
5. Les representants de Cuba et de la Chine ont sou-
ligne a bon droit !'importance des promotions; la dele-
gation des Philippines approuve les principes suivis par 
le Secretaire general clans ce clomaine ( ST j ADM/ 
SER.A/272). Elle estime en effet que les postes ne 
cloivent pas etre pourvus par recrutement exterieur s'ils 
peuvent J'etre par mutation ou promotion des fonction-
naires du mcme service, que les nouveaux fonction-
naires cloi vent etre engages a des pastes subalternes et 
que Ia selection doit s'opcrer par concours. Dans le 
document cite, on parle clu principe de Ia distribution 
geographique, m~is sans bien preciser comment il cloit 
etre applique. En accordant des promotions aux fonc-
tionnaires subalternes competents, on contribuerait 
beauconp a ameliorer la repartition geographique des 
postes snperieurs clu Secretariat. Les promotions cle-
naient etre methocliques et tenir compte de l'avenir de 
!'Organisation: lorsqu'un poste quelconque clevient va-
cant. il fauclrait y nommer 1111 fonctionnaire d'un echelon 
inferieur afin de permettre l'avancement du plus grand 
nombre de fonctionnaires possible eu egarcl aux hesoins 
futurs clu departement. 
6. I1 faut remarquer que, comme dans son rapport de 
l'annee prececlente ( A/C.5jL.270), le Secretaire ge-
neral ne mentionne pas les postes vacants dans son 
rapport sur le personnel de !'Organisation des Nations 
Unies (A/C.5jL.331); on peut esperer que cette omis-
sion sera reparee clans le rapport de 1956. 
7. La delegation des Philippines aclmet qu'a premiere 
vue il semble justifie cl'augmenter l'inclemnite de cherte 
de vie des fonctionnaires en poste a New-York. Sans 
se prononcer definitivement sur Ia qutlstion, elle pense 
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qu'il pourrait etre preferable d'accorcler !'augmentation 
envisagee sous Ia forme d'un abattement fiscal par une 
modification du bareme des contributions du personnel, 
afm de ne pas emouvoir !'opinion publique et de suivre 
Ia tendance generale a la diminution des impots, men-
tionnee au paragraphe 6 de Ia note du Secretaire ge-
neral (A/C.5/636). 
8. La delegation des Philippines note que le Secretaire 
general voudrait voir apporter certaines modifications 
a Ia presentation du budget, afin de pouvoir disposer 
d'une liberte plus grande en matiere administrative. 
S'il est vrai que le Secretaire general doit etre habilite 
a proceder a des transferts de pastes et a des mutations 
de personnel entre departements et entre bureaux du 
Secretariat, il faut cependant noter que les resolutions 
13 (I), 456 (V) et 590 (VI), ainsi que les dispositions 
correspondantes du statut du personnel et du reglement 
financier, lui ont deja accorde des pouvoirs tres etendus 
en cette matiere. 
9. En ce qui concerne les documents, Ia delegation des 
Philippines estime qu'il faudrait non seulement en re-
duire le volume pour diminuer les depenses, mais en-
core en ameliorer Ia qualite. A cette fin, elle propose 
qu'on indique, dans les rapports annuels du Secretaire 
general sur l'activite de !'Organisation, Ia reference 
des documents utilises et qu'on donne aux documents 
une seconde cote suivant leur sujet, pour aider les dele-
gations a classer leur documentation. 
10. Le probleme des arrangements contractuels en 
matiere de voyages subsiste. II faudrait, soit ne plus 
recourir aux services d'une seule agence, soit autoriser 
les fonctionnaires a entrer en rapport avec l'agence de 
voyages de leur choix. Dans ce domaine, comme dans 
d'autres, Ia concurrence ne pourrait que profiter aux 
fonctionnaires. II faudrait done 1' encourager. 
11. M. CHAMBERS (Australie) dit qu'il serait dif-
ficile de critiquer un budget qui marque, par rapport a 
celui de l'annee precedente, une reduction de depenses 
de 685.800 dollars .. II faut Wiciter le Secretaire general 
d'avoir atteint !'objet qu'il s'etait fixe il y a deux ans 
et aussi, d'avoir n~organise le Secretariat dont le fonc-
tionnement a d'ores et deja ete considerablement ame-
liore. Le peu d'ampleur des reductions budgetaires pro-
posees par le Comite consultatif confirme que le budget 
de !'Organisation a ete enfin stabilise, operation qui 
merite les plus grands eloges. Toutefois, la delegation 
australienne se pri~occupe de voir que le Secretaire ge-
neral veut faire adopter, pour ameliorer la situation du 
personnel, des propositions qui pourraient avoir d'im-
portantes repercussions sur le budget. II aurait ete pre-
ferable de faire connaitre ces propositions aux gouverne-
ments bien avant Ia session. L' Australie comprend qu'il 
faille maintenir les traitements et les conditions d'emploi 
au Secretariat a un niveau suffisamment eleve pour atti-
rer des candidats possedant les qualites voulues et elle 
n'est pas hostile a Ia prolongation pour un an des degre-
vements supplementaires pour charges de famille. Mais 
elle ne peut approuver sans autre examen les proposi--
tions touchant a l'i:ndemnite pour frais d'Ctudes ct i l'in-
demnite de cherte de vie. L'etucle cl'ensemble du svsteme 
des traitements qui cloit etre entreprise en 1956 f~urnira 
prohablement la meilleure methode pour resoudre toutes 
les questions relatives a la remuneration et aux condi-
tions d'emploi. Le Gouvernement australien ne peut 
cependant approuver une echelle de traitements qui, 
meme compte tenu des elements particuliers du pro .. 
bleme, serait manifestement hors de proportion avec la 
rfmuneration des fonctionnaires des divers pays. 

12. La delegation australienne approuve entierement 
les observations du Secretaire general concernant 1a 
necessite d'avoir plus de souplesse dans !'utilisation du 
personnel et elle estime que le Secretaire general doit 
pouvoir disposer d'une entiere liberte pour proceder a 
des transferts de postes et a des mutations de personnel 
entre les clepartements et les bureaux afin cl'obtenir le 
rendement maximum aux moindres frais. Elle ne peut, 
ace propos, qu'etre de<;ue de la decision prise recemment 
par la Cinquieme Commission au sujet des amendements 
aux statuts de la Caisse commune des pensions du per-
sonnel qui visent a prendre comme base de calcul, non 
pas le salaire moyen des cinq annees consecutives ou le 
traitement a ete le plus eleve, mais des cinq dernit:res 
annees, car cette disposition ne pourrait que gener le 
Secretaire general clans les efforts qu'il fait pour utiliser 
le personnel de la maniere la plus rationnelle. 
13. La delegation australienne pense, comme le Se-
cretaire general, qu'une plus grande souplesse en ma-
tiere buclgetaire est souhaitable et elle espere que le 
Comite consultatif examinera avec bienveillance les de-
mancles de virement cl'un chapitre du budget a un autre 
des excedents de credits; sinon, le Secretaire general 
pourrait etre tente de "gonfler" certains chapitres du 
budget et de bloquer les excedents jusqu'a la fin de 
l'annee. 
14. Comme l'ont dit d'autres orateurs, la stabilite bucl-
getaire, si elle est realisee a !'Organisation des Nations 
Unies, ne !'est certainement pas clans les institutions spe-
cialisees, et le budget total de !'Organisation, de ses 
institutions specialisees, des commissions regionales et 
techniques et des programmes extra-budgetaires atteint 
maintenant des chiffres inquietants. Le representant des 
Etats-Unis a soutenu non sans raison qu'il faut eliminer 
toutes les clepenses inutiles et reduire au minimum les 
depenses d'administration. Des progres ont sans aucun 
doute ete accomplis, mais il reste encore beaucoup a 
faire, en particulier pour ce qui est de la coordination 
des travaux des differents organes et institutions et de 
l'uniformisation des regles a suivre en matiere de per-
sonnel et de budget. Les institutions specialisees pour-
raient peut-etre inviter le Comite consultatif a etudier 
egalement leurs methodes administratives et budge-
taires ; meme si cela clevait entrainer une augmentation 
clu personnel et des depenses clu Comite consultatif, Ia 
delegation australienne ne formulerait pas cl'objections. 
15. Le Comite consultatif a dit tres justement que les 
depenses d'information sont anormalement elevees par 
rapport au budget total, aussi faut-il esperer que, lors 
de Ia preparation clu budget de 1957, il sera tenu le 
plus grand compte des recommandations de ce comite. 
16. L' Australie partage les craintes de certains autres 
gouvernements quant au volume croissant des docu-
ments publies par !'Organisation; ils sont si nombreux 
et si longs que beaucoup ne sont certainement jamais 
Ius. U ne decision raclicale devient inevitable; il va fal-
loir determiner quels sont les comptes renclus a etablir 
et a reprocluire. La Cinquieme Commission pourrait, a 
cet egarcl, donner le bon exemple en supprimant les 
comptes renclus analytiques pour certains des points cle 
son orclre clu jour, le rapport du Rapporteur clevant en 
1' occurrence suffire. 
17. La delegation australienne partage egalement les 
preoc~;upations d'autres delegations au sujet du finan-
cement des programmes extra-budgetaires des Nations 
Unies: le rapport du Comite de negociation des fonds 
extra-budgetaires montre que ce financement est virtuel-
lement assure par quelques gouvernements gcnereux 
alors que pour etre vraiment internationaux ces pro-
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grammes exigeraient le concours d'un nombre d'Etats 
Membres aussi eleve que possible. Le prestige de !'Or-
ganisation veut que les delegations reflechissent serieu-
sement sur la question. 
18. M. BIR ECKI ( Pologne) estime, comme bien 
d'autres representants, que ]a bonne marche des organes 
de !'Organisation des Nations Unies depend beaucoup 
de cellc clu Secretariat et des qualitcs de competence et 
d'integrite des fonctionnaires. La Cinquieme Commis-
sion doit surtout s'efforcer d'assurer les meilleures con-
ditions de travail au personnel afin que le Secretariat 
puissc jouer le role que lui assigne Ia Charte et fournir 
les services voulus a tous lcs organes interesses. De 
son cote, le Secretariat cloit servir au mieux les inte-
rets des Etats Membres et veiller <i ce que les res-
sources de !'Organisation soient utilisces le plus ration-
nellcment possible. 
19. Le budget de !'Organisation ne cessait naguere 
d'augmenter; on a constate une amelioration en 1955, 
mais le budget de 1956, compte tenu des previsions sup-
plementaires, atteinclra le chiffre record de 46 millions 
de dollars environ. La meme observation s'applique 
aux institutions specialisees dont les budgets ont sensi-
blement augmente par rapport a 1955. La chose ne cloit 
pas durer. Le Co mite consultatif clans son rapport (A/ 
2921) a recommancle certaines reductions que Ia Po-
logne juge insuffisantes. Elle estime en effet que le 
budget annuel de !'Organisation ne cloit pas depasser 
35 millions de dollars et que la Cinquieme Commission, 
le Comite consultatif et le Secretaire general clevraient 
essayer de s'en tenir a ce chiffre, qui se revelerait par-
faitement suffisant si l'on hiitait et si l'on etenclait la reor-
ganisation du Secretariat. 
20. En ce qui concerne le budget clu Departement de 
!'information, lc representant de Ia Pologne pense, 
comme les representants clu Royaume-Uni et de 
l'URSS, qu'il existe une grande disproportion entre 
les clepenses d'information et les autres depenses de 
!'Organisation. Le Co mite consultatif ( A/2991, par. 96) 
a dit fort justement que !'ensemble des depenses cl'in-
formation ne clevrait pas depasser 4.500.000 dollars. 
21. Le remboursement de l'impot national sur le re-
venu pour 1955, pour lequel le Secretaire general a 
annonce qu'il demanderait un credit d'environ 1.600.000 
dollars clans les previsions supplementaires, represente 
une lourcle charge pour le budget. A la neuvieme ses-
sion ( 472eme seance), le representant des Etats-U nis 
a declare a Ia Cinquicme Commission lJUe son gouver-
nement t~tuclierait soigneusement, en 1955, lcs diffe-
rentes methodes qui permettraient de resoudre le pro-
bleme qne pose !'imposition des fonctionnaires citoyens 
des Etats-Unis; il faut esperer que la question sera 
reg lee au cours de la dixieme session de 1' Assemblee 
generale. 
22. Touchant Ia necessite cl'une repartition geogra-
phique t':quitable des pastes du Secretariat mentionnee 
par le representant des Philippines, il faut se rappeler 
que Ia Pologne a toujours ete d'avis que le Secretariat 
devrait avoir un caractere veritablement international et 
que, pour assurer sa stabilite, il faudrait appliquer stric-
tement IE's dispositions du paragraphe 3 de !'Article 101 
de Ia Charte. A Ia neuvieme session, on a clit que l'on 
devait exiger des fonctionnaires les plus hautes quali~es 
de travail et de competence tout en respectant le pnn-
cipe d'une repartition geographique equitable. A !'epa-
que, la delegation polonaise a declare qu'il ne fallait 
pas eluder Ia question d'une representation geogra-
phique convenable du personnel. Or ce principe n'est 
pas encore observe. On a procede dans certains depar-

tements clu Secretariat a des changements de personnel 
qui constituent une violation de ce principe. En 1953, 
26,8 pour 100 des fonctionnaires du Secretariat de 
classe superieure a G.5 (non compris les travailleurs 
manuels, les agents du Service mobile et les fonction-
naires dont on exige des connaissances linguistiques 
particulieres) etaient Americains; 13,56 pour 100 
ctaient Britanniques, 8,72 pour 100 etaient Fran<;ais, 
3,81 pour 100 etaient Canadiens et 47,11 pour 100 
appartenaient aux 56 autres Etats Membres. En 1955, 
il y avait 29,20 pour 100 d'Americains, 13,18 pour 
100 de Britanniques, 8,44 pour 100 de Fran<;ais, 3,19 
pour 100 de Canadiens et 45,99 pour 100 seulement 
etaient des ressortissants des 56 autres Etats Membres. 
23. C'est nne situation a laquelle il faut remedier. 
Aussi l'un des principaux objectifs de Ia reorganisation 
du Secretariat doit-il etre de realiser une repn~sen
tation geographique equitable. Le Secretaire general 
pourrait commencer par presenter a chaque delegation 
permanente une liste des pastes vacants du Secretariat. 
24. M. TOLKOUNOV (Republique socialiste sovie-
tique d'Ukraine) declare que Ia reduction du budget 
ordinaire pour l'exercice 1956-686.000 dollars par 
rapport a 1955 -- satisfait dans une large mesure les 
voeux d'un certain nombre de delegations qui, a plu-
sieurs reprises, ont demande une diminution des de-
penses de !'Organisation et ont reclame Ia stabilisation 
de son budget. Cependant, en raison de !'importance 
des previsions supplementaires- qui s'elevent au to-
tal a 6 millions de dollars environ pour 1956 -les cre-
dits demandes seront superieurs a ceux des annees 
anterieures. 
25. La reorganisation du Secretariat a entraine une 
certaine amelioration des services fournis aux organes de 
l'ONU, mais elle ne tient pas suffisamment compte des 
propositions de diverses delegations qui demandaient 
une reduction importante des depenses de personnel. 
Lars de precedentes sessions de 1' Assemblee generale, 
Ia delegation ukrainienne a declare que le Secretariat 
manquait de souplesse et qu'il y avait trop de hauts 
fonctionnaires. Actuellement, 75 pour 100 environ des 
credits inscrits au budget de !'Organisation sont con-
sacres au fonctionnement du Secretariat; ce pourcen-
tage est trap eleve. 
26. Dans son rapport ( A/2921), le Comite consultatif 
a declare que ses recommandations relatives aux de-
penses des services clu Siege n'avaient qu'un caractere 
provisoire, etant donne que l'on pourrait etre amene a 
y apporter certaines modifications en fonction des con-
clusions du Groupe d'etude. II convient de hater Ia reor-
ganisation des bureaux situes hors de New-York, dans 
lesquels le Groupe cl'etude s'est rendu. 
27. Le Departement des affaires economiques et so-
ciales et 1' Administration de !'assistance technique de-
vraient etre reunis en un seul service, car Ia fusion 
permettrait de renforcer !'action des commissions eco-
nomiques regionales. 
28. M. Tolkonnov est du meme avis que le Comite 
consultatif en ce qui concerne le budget du Departe-
ment de !'information et appuie Ia reduction proposee 
par le Comite, qui devrait etre appliquee des 1956. 
29. A propos des credits demandes pour le personnel 
temporaire, tL Tolkounov rappelle que la delegation 
ukrainienne a p,-opose, a plusieurs reprises, de muter 
certains fonctionnaires d'un departement a un autre 
pendant les periodes de pointe, ce qui eviterait de faire 
appel a des agents temporaires. II ne faudrait s'adresser 
a des consultants que dans des cas exceptionnels lors-
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qu'il est impossible de trouver au Secretariat les spe-
cialistes necessaires. 
30. Le principe de la repartition geographique equi-
table des pastes du Secretariat n'a pas ete entierement 
respecte et plusieurs pays de !'Europe orientale n'ont 
pas encore de ressortissants fonctionnaires a New-York 
ou clans les institutions specialisees. 
31. La RSS d'Ukraine appuie la proposition du Co-
mite consultatif tendant a reduire de 261.400 dollars 
les credits demandes pour 1956 et elle espere que ce 
Comite continuera. de ne menager aucun effort pour 
stabiliser le budget de !'Organisation. 
32. Ainsi que la delegation ukrainienne l'a souvent 
rappele, des sommes importantes sont affectees a cer-
tains organes, en violation des dispositions de la 
Charte. 
33. II faut tout faire pour ramener les depenses de 
1956 a 42 millions de dollars, compte non tenu des de-
penses entra!nees par !a Conference internationale sur 
!'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifiques. 

34. M. ILIC (Yougoslavie) rappelle qu'au cours des 
reunions commemoratives tenues a San-Francisco en 
juin 1955, et pendant la session actuelle de 1' Assemblee 
generale, de nombreuses delegations ont souligne la 
necessite de renforcer le role de !'Organisation des Na-
tions Unies. II faut s'attendre, en fait, a ce que !'Or-
ganisation se voie confier des taches plus nombreuses 
et plus difficiles si la cooperation internationale actuelle 
s'accentue. 
35. II convient done de n'epargner aucun effort pour 
faire de l'ONU une organisation efficace, capable de 
s'acquitter convenablement de toutes les taches qui lui 
sont confiees. II faut a cette fin atteindre deux objectifs 
d'importance capitale: stabiliser rapidement le budget 
de !'Organisation et achever la reorganisation du Secre-
tariat. 
36. Le Comite consultatif n'a recommande qu'une 
faible reduction - d'ailleurs acceptee par le Secretaire 
general- du montant des credits demanctes pour 1956; 
ce fait montre que le Comite a etudie serieusement et 
consciencieusement chaque chapitre du projet de bud-
get; il temoigne aussi la cooperation sincere qui existe 
entre le Comite et le Secretaire general. 
37. Par rapport a 1955, on releve une diminution 
generale des credits demandes pour 1956, sauf en ce 
qui concerne quatre titres du projet de budget, dont 
trois ont trait a des bureaux situes hors de New-York 
qui n'ont pas encore ete reorganises; on pent d'ailleurs 
compter voir l'activite de ces bureaux s'intensifier et 
leurs taches se multiplier en raison de !'amelioration de 
la situation internationale. 

38. Dans le document A/2946 figurent certaines re-
ponses a la lettre adressee par le Secretaire general aux 
16 Etats qui n'ont pas encore ratifie la Convention sur 
les privileges et irnmunites. Mais ces reponses ne per-
mettent pas de determiner quels sont les Etats Membres 
qui sont disposes 3, ratifier la Convention. La ratifica-
tion de cette convention par le Gouvernement des 
Etats-Unis aurait naturellement des consequences im-
portantes. La Yougoslavie espere que le Secretaire ge-
neral perseverera dans ses efforts et que les Etats 
Membres qui n'ont pas encore ratifie la Convention 
le feront dans un proche avenir. 

39. La delegation yougoslave estime, comme le Co-
mite consultatif et le Secretaire general, qu'il faut 

abandonner Ia question de !'insertion d'annonces pu-
blicitaires dans les publications de !'Organisation des 
Nations Unies. Cette question a ete soulevee a une 
epoque Otl les ressources financieres de !'Organisation 
obligcaient a trouver de nouvelles sources de recettes, 
mais elle a perdu de son importance lorsqu'il est ap-
pa_n: evident que Ies recettes de ce genre seraient 
m1mmes. 

40. La <Ielegation yougoslave s'associe sans reserve 
aux orateurs qui ont clemande une reduction du volume 
de la documentation. Elle felicite le Secretaire general 
cl'utiliser clavantage Ie materiel moclerne d'imprimerie 
clout dispose !'Organisation au lieu de faire effectuer 
les travaux cl'imprimerie a l'exterieur, et elle estime 
qu'il faut continuer de passer des commandes a des 
imprimeurs installes dans des pays a monnaie faible. 

41. En ce qui concerne la reorganisation du Secre-
tariat, la delegation yougoslave est tout a fait du meme 
avis que le Secretaire general: elle pense comme lui 
que le Secretariat est un et indivisible, et elle se rend 
compte des difficultes a surmonter. II importe toutefois 
de poursuivre les efforts entrepris en vue d'effectuer 
une reorganisation complete, afin que !'Organisation 
puisse devenir une institution bien organisee, dotee 
d'un Secretariat unifie compose de departements et 
de services se completant parfaitement. II ressort du 
tableau 4 qui figure en annexe au rapport sur Ia troi-
sieme eva'luation actuarielle de Ia Caisse commune des 
pensions du personnel (A/2916) qu'il est necessaire 
d'organiser un plan de recrutement de fonctionnaires 
hautement qualifies afin de pourvoir au remplacement 
des fonctionnaires qui prendront leur retraite au cours 
des 10 prochaines annees. 

42. La question de !'assistance technique interesse 
beaucoup Ia delegation yougoslave qui estime qu'il faut 
voter les credits demandes a ce titre par le Secretaire 
general. M. Ilic constate que les depenses cl'admi-
nistration de !'assistance technique ont ete reduites, et 
il espere que les efforts entrepris dans ce domaine ne 
se ralentiront pas. 
43. M. CHAPMAN ( N ouvelle-Zelande) souligne que 
les renseignements sur Ia N ouvelle-Zelande ont ete 
omis, sans doute par inadvertance, dans Ie tableau 0, 
aux pages 30 et 31 de la deuxieme annexe explicative 
des previsions budgetaires pour 1' exercice financier 1956 
( A/2904/ Add.l). Toutefois, !'importance que la dele-
gation neo-zelandaise attache aux questions budgetaires 
prouve que son gouvernement accepte les obligations 
financieres qui decoulent de sa qualite de Membre de 
!'Organisation des Nations Unies. 
44. La Nouvelle-Zelande, qui a toujours preconise un 
contr61e budgetaire rigoureux, se plait a constater, avec 
les autres Etats Membres, Ia nouvelle diminution des 
,credits demandes pour 1956. Si Ie Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires et la 
Cinquieme Commission peuvent en retirer une satis-
faction meritee, il faut egalement remercier le Secre-
taire general d'avoir examine en detail Ie programme 
de travail de !'Organisation et d'avoir effectue Ia reor-
ganisation administrative clu Secretariat. La compres-
sion des depenses a ete realisee malgre les pressions 
monetaires qui auraient pu provoquer une augmentation 
des credits demandes, et elle est d'autant plus meritoire 
que Ie montant net du budget des institutions specia-
lisees n'a fait que s'accroitre au cours des dernieres 
annees, a !'exception du budget de !'Organisation 
mereorologique mondiale. Sans vouloir mettre en doute 
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!'interet des travaux de ces institutions, M. Chapman 
tient a souligner que la Cinquieme Commission doit 
prendre en consicleration 1' ensemble des depenses de 
!'Organisation et des institutions specialisees, car c'est 
ce total que le Parlement et le Tresor de chaque pays 
examineront. Il faut esperer que les institutions spe-
cialisees tireront profit de l'exemple que !'Organisation 
a donne en reduisant ses depenses. 
45. Le Secretaire general a manifeste !'intention de 
remanier la presentation du budget qui ne pent qu'y 
gagner en clarte. II serait plus facile a la Cinquieme 
Commission de s'acquitter de ses fonctions de controle 
parlementaire si le projet de budget etait mieux pre-
sente et les diverses rubriques regroupees, soit d'apres 
un classement fonctionnel, soit par objet de depense. 
46. En ce qui concerne le Departement de !'informa-
tion, il est indubitablement necessaire d'utiliser les ser-
vices existants pour diffuser des renseignements sur les 
activites et les objectifs de !'Organisation des Nations 
Unies. Etant donne toutefois que !'Organisation ne 
peut toucher directement qu'un public restreint et que 
ses services d'information ne sont pas organises sur une 
base comrnerciale, elle ne dispose d'aucune mesure lui 
permettant d'evaluer les travaux accomplis par ce de-
partement. Ces travaux sont sans nul doute fort utiles, 
mais il incombe a la Commission de voter les credits 
qui permettent une diffusion convenable des renseigne-
ments au meilleur compte. Le Secretaire general veri-
fiera certainement a vee so in les demandes de credits, 
mais il serait bon que la Commission ait a sa disposition 
une etude detaillee des objectifs de ce departement, 
ainsi qu'une analyse relative a !'utilisation de ses ser-
vices par le public et par d'autres services d'infor-
mation. 
47. II faut considerer le probleme du Yolume excessif 
de Ia documentation sous deux angles: celui de !'adop-
tion des projets et celui de leur execution. Avant d'in-
viter le Secretariat a effectuer une etude, toutes les de-
legations faisant partie de l'organe interesse devraient 
determiner l'ordre de priorite a donner a leur de-
mande. Il faut feliciter le Secretaire general d'avoir 
pris !'initiative de donner au Conseil economique et 
social son avis sur le programme de travail du Conseil. 
Une fois le projet d'etude adopte, c'est au Secretariat 
qu'il incombe de veiller a ce que cette etude conserve 
des proportions raisonnables et d'eviter toute depense 
inutile, mais les delegations elles-memes ne doivent pas 
surestimer !'importance de la question ni demander inu-
tilement des exemplaires des publications et autres do-
cuments. Pour resoudre le probleme de la documenta-
tion il faut reconnaitre que, dans ce domaine, Ia respon-
sabilite des delegations et celle du Secretariat sont 
etroitement melees. 
48. Tout en admettant que, pour des raisons poli-
tiques, Je Comite d'etat-major doit avoir un secretariat, 
la delegation neo-zelandaise estime que le personnel de 
ce secretariat pourrait etre utilise la majeure partie du 
temps dans d'autres services du Secretariat de !'Orga-
nisation et dE:·tache selon les besoins au Comite d'etat-
major, le secretariat de ce comite ayant alors une exis-
tence essentiellement theorique. 
49. [n c:e qui concerne ]'administration du personnel, 
la delegation neo-zelandaise tient grand compte de la 
decision que !'Organisation a prise a l'origine d'offrir a 
ses fonctionnaires la possibilite de faire carriere en leur 
accordant des contrats permanents. Cette decision s'im-
posait si l'on voulait que les fonctionnaires du Secre-
tariat puissent acquerir veritablement le sens de leurs 

responsabilites envers !'Organisation. Toutefois, dans 
un cadre de carriere, il faut prevoir !'engagement, a 
titre exceptionnel, de personnes etrangeres au service 
et mieux qualifiees pour occuper un poste que les fonc-
tionnaires deja engages. C'est la un stimulant qui ne 
compromet nullement Ia situation du personnel du Se-
cretariat, dont Ia delegation neo-zelandaise apprecie sin-
cerement et sans reserve la grande competence. 
50. II est surprenant que le Secretaire general ait sug-
gere l'etablissement d'une nouvelle echelle des traite-
ments; Ia N ouvelle-Zelande, comme le Canada, avait 
cru comprendre que les principales modifications a cette 
echelle avaient deja ete effectuees au cours de Ia ses-
sion precedente. Le Secretaire general a recommande 
certains changements destines a ameliorer les condi-
tions peu satisfaisantes qui sont faites aux fonction-
naires venus d'outre-mer, et ces changements interesse-
raient une grande partie des fonctionnaires du Secre-
tariat. Si Ia delegation neo-zelandaise se rend compte 
des difficultes auxquelles les fonctionnaires venus 
d'outre-mer doivent faire face, elle ne pense pas que le 
personnel subisse une injustice grave. Pour ce qui est 
de Ia proposition tendant a porter de 7,5 a 10 pour 100 
l'indemnite de cherte de vie, la delegation neo-zelandaise 
ne s'eleve pas contre !'augmentation de cette indemnite 
lorsque les circonstances le justifient, mais elle reserve 
sa position sur la proposition tendant a supprimer le 
plafond de 750 dollars brut, notamment pour les fonc-
tionnaires dont le traitement a ete fixe a Ia session 
precedente. 
51. Malgre ces quelques reserves, Ia Nouvelle-Zelande 
examinera de tres pres les propositions detaillees du 
Secretaire general, tant parce qu'elle les estime impor-
tantes que parce qu'elle apprecie a leur juste valeur 
les progres realises par le Secretaire general dans l'ac-
complissement de sa lourde tache. 
52. M. AGHNIDES (President du Comite consul-
tatif pour les questions administratives et budgetaires), 
repondant a une question du representant des Philip-
pines touchant les conclusions du Comite consultatif 
relatives a !'application du principe de Ia repartition 
geographique equitable des postes du Secretariat, fait 
remarquer que c'est au Secretaire general qu'il in-
combe de mettre en ceuvre le paragraphe 3 de 1' Article 
101 de la Charte dans le cadre des instructions que lui 
donne 1' Assemblee general e. Ainsi qu'il l'indique au 
paragraphe 14 de son rapport ( A/2921), le Co mite 
consultatif a etudie la composition geographique du Se-
cretariat dans plusieurs departements. La Cinquieme 
Commission se souviendra toutefois que d'apres son 
mandat, tel qu'il est defini par !'article 158 du reglement 
interieur de 1' Assemblee generale, le Comite consul-
tatif n'a qu'une competence limitee en ce qui concerne 
!'administration du personnel et n'a pas a se preoccuper 
des considerations politiques qui sont inevitablement 
liees a !'application de ce principe. Le Comite qui a 
redige le paragraphe 3 de 1' Article 101 de la Charte a 
San-Francisco a cliscute en detail la question de savoir 
si le principe de la repartition geographique equitable 
etait plus ou moins important que les autres principes 
poses dans ce paragraphe. Apres de longs clebats, Ia 
Conference a aclopte, a titre de compromis, les disposi-
tions de !'article en question. I1 appartient done au 
Secretaire general d'appliquer ces dispositions dans 
chaque cas particulier de nomination. Le Comite con-
sultatif ne pourrait intervenir dans !'application pratique 
de ces dispositions que si la Cinquieme Commission lui 
clonnait des instructions tres precises et fixait tm certain 
nombre de criteres bien definis. 
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Examen en premiere lecture (suite**) 
CHAPITRE 19- HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS 

UNIES POUR LES REFUGIES 
53. M. ZAROUBINE (Union des Republiques so-
cialistes sovietiques) declare, a propos du credit de-
mande pour le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies, que le Haut-Commissariat n'a jamais 
tenu compte jusqu'ici de la disposition qui figure a l'an-
nexe de la resolution 62 (I) de l'Assemblee generale 
et selon laquelle la tache essentielle a remplir, a l'egard 
des personnes deplacees, consiste a encourager et .a 
seconder par tous les moyens possibles le prompt re-
tour des interesses dans leur pays d'origine. Tout au 
contraire, les efforts du Haut-Commissariat ont prin-
cipalement tendu a reinstaller les personnes deplacees 
ou les refugies dans des pays etrangers. Le rapport 
presente par le Haut-Commissaire a I' Assemblee ge-
nerale a la dixieme session ( A/2902 et Add.1) et le 
programme de travail du Haut-Commissariat pour l'an-
nee prochaine sont muets sur la question du rapatrie-
ment. La delegation de l'URSS est done opposee a 
toute ouverture de credit au profit clu Haut-Commis-
sariat et votera contre la recommandation du Comite 
consultatif dans son neuvieme rapport ( A/3006, par. 
10) tendant a ouvrir un credit de 685.000 dollars au 
chapitre 19. 
54. M. PSCOLKA (Tchecoslovaquie) souligne que 
sa delegation a deja appele !'attention de la Troisieme 
Commission a sa 628eme seance sur le fait que les 
activites du Haut-Commissariat sont incompatibles avec 
les recommandations de 1' Assemblee generale qui pre-
voient le rapatriement, dans les plus courts delais, des 
refugies et des personnes deplacees. Comme la Troi-
sieme Commission a rejete un projet de resolution 
(A/C.3/L.463/Rev.l) tendant a donner pour instruc-
tions au Haut-Commissaire d'encourager le rapatrie-
ment des interessE~s, rien ne permet de penser que l'ac-
tion du Haut-Commissariat qui, jusqu'a present est 
loin d'avoir donnE: satisfaction, deviendra plus efficace. 
M. Pscolka propose done que la Cinquieme Commis-
sion rejette la recommandation du Comite consultatif 
tendant a ouvrir un credit au chapitre 19. 
55. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que sa delegation ne pent pas accepter les accusations 
portees contre le Haut-Commissaire par l'Union sovie-
tique et la Tchecoslovaquie. Le Haut-Commissaire lui-
meme et plusieurs representants ont repondu a toutes 
les accusations qu'a la Troisieme Commission ces pays 
ont lancees recemment contre le Haut-Commissariat. 
La delegation des Etats-Unis appuiera la recomman-
dation du Comite consultatif. 

Par 38 voix contre 5, avec 6 abstentions, la recom-
mandation du Comite consultatif tendant a ouvrir un 
credit de 685.000 dollars au chapitre 19 est adoptee en 
premiere lecture. 
CHAPITRE 33.- ·COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

La recommandation du Comite consultatif ( A/2921, 
par. 210) tendant a OU'Vrir un credit de 620.000 dollars 
au chapitre 33 est adoptee en premiere lecture. 

Insertion d'annonces publicitaires dans les publi-
cations de l'Organisation des Nations Unies 

56. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) dit 
que, puisque l'etude en question a fait apparaitre que 
!'insertion d'annonces publicitaires dans les publications 

**Reprise des debats de Ia 492" seance. 

de l'ONU ne constituerait pas une source de revenus 
importante, il est heureux de noter qu'apres examen 
approfondi le Secretaire general partage les doutes se-
rieux qu'avait exprimes la delegation des Pays-Bas a 
la neuvieme session concernant la possibilite cl'appli-
quer un plan de ce genre. II partage l'opinion formulee 
par le Secretaire general dans son rapport (A/C.5/ 
622) selon laquelle il n'y a pas lieu pour le moment 
de pousser la question plus avant. 
57. M. FRIIS (Danemark), l\1. ZAROUBI~E 
(Union des Republiques socialistes sovietiques) et M. 
LARREA (Equateur) approuvent les conclusions du 
Secretaire general et du Comite consultatif (A/2921, 
par. 22 a 26) en ce qui concerne !'insertion d'annonces 
publicitaires dans les publications de !'Organisation 
des Nations Unies. 
58. En reponse a une question de M. FRIIS (Dane-
mark), M. EVANS (Secretariat), parlant en qualite 
de President du Comite des publications, indique qu'il 
donnera des renseignements detailles sur le tirage de 
!'edition trii.ingue de la Revue des Nations Unies lorsque 
la Commission examinera les previsions budgetaires 
relatives aux publications. 
59. Le PRESIDENT declare que les sentiments de 
la Commission touchant cette question seront exposes 
clans son rapport a 1' Assemblee generale sur les previ-
sions budgetaires pour 1956. 

POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies (fin) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CrNQUIEME CoMMISSION 
A L' ASSEMBLEE GENERALE ( A/C.5 /L.340) 

60. M. AGHNIDES (President du Comite consulta-
tif pour les questions administratives et budgetaires) 
propose d'inserer le mot "pratiquement" entre les mots 
"les incidences actuarielles seraient" et "les memes" 
a l'avant-derniere phrase du paragraphe 10 clu projet 
de rapport (A/C.5/L.340). 

Il en est ainsi decide. 
Le projet de rapport ainsi modifie est adopte. 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Revision des methodes de verification des comptes 
de !'Organisation des Nations Unies et des ins· 
titutions specialisees: rapports du Secretaire ge· 
neral et du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires ( A/297 4, A/ 
2990) 

61. Le PRESIDENT note que la question de la re-
vision des methodes de verification des comptes retient 
!'attention de la Cinquieme Commission depuis plusieurs 
annees. Les rapports qui sont maintenant soumis a 
1' Assemblee sont dans une large mesure fondes sur le 
paragraphe 1 du dispositif de la resolution 672 B (VII) 
de 1' Assemblee general e. A sa septieme session, 1' As-
semblee a estime que le systeme actuellement en vigueur 
pour la ver,ification des comptes n'etait peut-etre pas 
celui qui permettrait de repondre de la maniere la plus 
appropriee ou la plus efficace aux besoins accrus de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees. Elle a en consequence prie le Comite ad-
ministratif de coordination d'examiner la question, elle 
a invite les gouvernements des Etats Membres a com-
muniquer leurs observations et leurs recommandations 
et elle a demande au Comite consultatif d'examiner les-
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elites recommandations et de rendre compte a 1' As-
semblee generale. 
62. La Commission doit d'abord decider si elle en-
tend recommander a l'Assemblee generale de modifier 
le syst<~me actuel de verification des comptes. Si elle 
en vient a la conclusion qu'aucune modification n'est 
souhaitable, cette conclusion peut etre enoncee de fa<;on 
tres simple. Si, au contraire, elle juge necessaire de 
modifier les methodes de verification des comptes, elle 
devra se mettre d'accord, tout au moins en principe, 
sur le sens des modifications qu'elle voudrait voir ap-
porter a la procedure actuelle. Compte tenu de ces 
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considerations, le President pense qu'il pourrait etre 
utile que la Commission examine d'abord les principes 
qui sont en jeu et remette a une date ulterieure l'ela-
boration de ses recommandations a 1' Assemblee ge-
nerale. 
63. Le President propose de demander au repr(~sen
tant du Secretaire general de faire devant la Commis-
sion un bref historique de Ia question et d'appeler 
!'attention de la Commission sur certains elements dont 
elle aura a tenir compte. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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